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Sommaire Édito
Chères Ancônaises, chers Ancônais,

« Confiné ». Ce terme, inconnu par bon nombre d’entre nous, il y 
a encore quelques mois, est, depuis le printemps dernier, devenu 
malheureusement un mot employé couramment dans notre langage. 

Notre vie quotidienne est à nouveau contrainte par une deuxième 
vague  du  coronavirus  covid-19  depuis  fin  octobre  :  retour  des 
sorties réglementées, interdiction de rassemblement, de 
réunion familiale, amicale, arrêt de toutes activités associatives, 
sportives…  

Une question reste aujourd’hui suspendue à nos lèvres : pourrons-
nous  passer  noël  ensemble  ?  Sera-t-il  possible  d’être  réuni  en 
famille ? 
A  l’heure  actuelle,  nous  ne  le  savons  pas  encore.  Mais  ce  qui 
est sûr, c’est que la magie et l’esprit de Noël seront présents à 
Ancône, dès le début du mois de décembre, l’équipe municipale et 
les employés municipaux seront mobilisés pour parer Ancône de 
ses illuminations, avec cette année des surprises pour notre sapin 
de noël.

Le vin chaud et les papillotes ne pourront peut-être pas être au 
rendez-vous comme d’habitude, mais chacun à son rythme pourra 
venir place Goujon pour découvrir les nouveautés, avec des yeux 
émerveillés d’enfants. Ces mêmes enfants qui sont chaque année 
impatients d’ouvrir  les  cadeaux apportés par  le  Père Noël,  qui, 
quoi qu’il arrive, passera dans la nuit du 24 décembre…
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Le mot du maire
Le conseil municipal se joint à moi 
pour vous souhaiter de belles fêtes 
de fin d’année.  
Les soirées festives liées à 
cette période vont enfin pouvoir 
reprendre place dans nos foyers, 
plus de contraintes horaires liées 
au couvre-feu et plus de quota ! 
La Covid, même si elle n’a pas 
totalement disparu de notre vie, 
continue à prendre du recul et nous 
devrions enfin pouvoir passer des 
fêtes plus sereines cette année 
et recréer le lien qui nous a tant 
manqué. 
Les associations de notre village  
ont d’ailleurs déjà pu profiter 
de cette liberté retrouvée en 
reprenant leurs activités et en 
réunissant leurs adhérents et 
les villageois autour de moments 
conviviaux qui participent à la vie 
de notre village. 

Continuons à profiter de ces 
instants pour nous rassembler, 
échanger et partager ! 



-p.4-

INFORMATIONS MUNICIPALES

MAIRIE D’ANCÔNE
Accueil du public : du lundi 
au vendredi 8h30-12h30, 
samedi 10h-12h

04 75 92 59 90
Astreinte 06 37 10 86 71

accueil@mairie-ancone.fr

BUREAU DE POSTE
Votre bureau de POSTE 
au cœur du village, avec 
parking, vous accueille :
lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 13h à 17h
et le samedi de 9h à 12h
Tél. 04 75 49 82 73
Vous pouvez y réaliser 
les opérations courantes : 
achats timbres ordinaires 
et philatéliques, achats 
emballages colis, lettres 
suivies, enveloppes à 
bulles, retrait sur compte 
CCP ou EPARGNE, dépôt 
compte CCP ou EPARGNE, 
remise de chèques sur vos 
comptes, envoi courriers 
ordinaires + suivis + colis 
toutes destinations, service, 
réexpédition de courrier, 
poste restante, garde de 
courrier, mise à disposition 
de vos avisés (courriers + 
colis).

Venez découvrir les derniers achats pour adultes et enfants, 
participez aux rendez-vous des heures du conte, suivez les 
dernières infos de la bibliothèque :

 Bibliothèque Ancône

Située au 57 Grande rue, 26200 Ancône

Horaires d’ouverture : le mardi de 9h à 12h et le mercredi 
de 16h30 à 18h30 également pendant les vacances scolaires.

04 75 54 83 31

Cotisation annuelle 8€ / adulte (gratuité pour les moins de 18 
ans) pour emprunter 4 livres, magazines, support  audio pendant 
4 semaines.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
Le public était cette année encore venu nombreux 
pour la cérémonie du 11 novembre. Autour du Maire 
d’Ancône Christophe Féret, étaient rassemblés 
les Conseillers Départementaux Emeline Mehukaj-
Mathieu et Karim Oumeddour, le conseil municipal, les 
conseillers municipaux juniors, Pierre Aubert porte-
drapeaux et Aimé Valla, ancien combattant,  qui a fait 
lecture des noms des soldats morts pour la France. 

La cérémonie s’est clôturée par la Marseillaise et un vin 
d’honneur servi en salle du Conseil, à la mairie.

Suivez la bibliothèque sur 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

LUTTE CONTRE LA DIVAGATION 
DES CHIENS
Pour rappel, il est interdit de laisser 
errer ou divaguer les chiens sur le 
territoire de la commune.
Ceux-ci doivent impérativement 
être tenus en laisse sur le territoire 
de la commune.
La divagation des chiens menace la 
sécurité et la tranquillité publique. 
Elle a également un effet néfaste 
sur l’hygiène publique et occasionne 
de nombreux dégâts sur la faune.

Les propriétaires de chiens sont 
invités à faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour éviter que leurs 
animaux nuisent à la propreté ainsi 
qu’à la sécurité et à la tranquillité 
des autres habitants.

Un chien est considéré divaguant 
s’il n’est plus sous la surveillance 
effective de son maître et se 
trouve hors de portée de voix ou de 
tout instrument sonore permettant 
son rappel.

En cas de constat de chien en 
divagation sur la commune, merci 
de contacter la Police Municipale 
Montélimar qui a une brigade canine 
(04 75 00 25 22).

POUR LES NOUVEAUX 
ARRIVANTS : RENDEZ-VOUS EN 
PHARMACIE POUR DEMANDER 
DES COMPRIMÉS D’IODE

La prise d’iode stable est un moyen de 
protéger efficacement la thyroïde 
contre les effets des rejets d’iode 
radioactif qui pourraient se produire 
en cas d’accident nucléaire. De la 
conception des centrales nucléaires 
à leur exploitation, tout est mis en 
œuvre pour garantir une sécurité 
maximale. Le risque d’accident ne 
doit pas être négligé même s’il est 
très peu probable.
Des flyers sont à votre disposition à 
l’accueil de votre mairie ou sur asn.fr 
(Autorité de Sureté Nucléaire).
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ÉCOLE MATERNELLE

TRAVAUX DE RÉNOVATION

Juillet 2022 : c’est les vacances !
Les enfants ont pris congés de leur école s’en allant 
en vacances à la mer pour les uns avec baignade et 
glaces au rendez-vous puis randonnée à la montagne 
pour les autres ou encore au camping avec papy et 
mamie...

Cette période de grandes vacances est 
propice pour réaliser des travaux dans les 
bâtiments scolaires.
De nombreuses entreprises et artisans se 
sont succédés à l’école maternelle afin de 
mener à bien divers travaux de rénovation. 
La commune d’Ancône, soucieuse de la sobriété 
énergétique, a en effet entrepris de nombreux 
travaux garants des économies d’énergie : une 
commune éco-responsable assumée !

CÔTÉ NORD DE L’ÉCOLE MATERNELLE

ASSAINISSEMENT ET RÉSEAUX

ISOLATION INTERIEURE



TRAVAUX DE RÉNOVATION
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Travaux d’isolation thermique et 
phonique
Dans le cadre du Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET), l’équipe municipale 
a fait le choix de réaliser des travaux 
d’isolation à l’arrière de l’école, côté Nord, 
visant l’économie d’énergie, la réduction 
de consommation de chauffage et une meilleure 
efficacité énergétique.

La municipalité a également décidé de faire 
poser des faux plafonds isolants à l’école 
maternelle. Ces équipements présentent la 
particularité d’améliorer l’isolation thermique 
mais également phonique. 

Assainissement, reprise des réseaux 
d’eaux usées, plomberie
Il était nécessaire et indispensable de 
reprendre le réseau d’assainissement de 
l’école maternelle. Les réseaux d’eaux usées 
ont été renouvellés et modifiés en accentuant 
les pentes pour améliorer l’évacuation.
Les branchements d’eau potable ont aussi été 
repris afin de ne plus avoir de fuite d’eau.
La plomberie et les sanitaires ont été 
modernisés.

Changements des portes et menuiseries
La municipalité a poursuivi les travaux avec le 
changement des vitrages et des menuiseries 
extérieures équipées d’un double vitrage. 
Certaines ouvertures ont été condamnées, n’ayant 
pas d’impact significatif sur la luminosité des pièces. 
Les nouvelles plaques de placo qui sont venues 
habiller les anciennes ouvertures ont ainsi permis 
de supprimer les ponts thermiques. Ces différents travaux ont 

représenté un investissement de 
80 000 €, dont une partie a été 
subventionnée par le Département, 
à hauteur de 12 000€.
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VIE SCOLAIRE

Les élections des CMJ avaient lieu le 7 octobre dernier à 
Ancône. 

Le Conseil Municipal des Jeunes permet, aux CM1 et CM2, 
de découvrir le rôle d’un élu et ses engagements démocra-
tiques et citoyens. 
Être CMJ donne la possibilité de s’exprimer et de partici-
per pleinement à la vie de la commune, dans un cadre de dé-
couverte et d’apprentissage de nos valeurs républicaines.
Ainsi, les CMJ participent aux cérémonies patriotiques et 
proposent plusieurs projets pendant leur mandat.

Elecinda Besso CM1
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Angelina Petrini C M1Rayane Vettori C M 2Sasha Favri CM2

Dawson Gruet CM1 Mélina Vettori C M 2

ÉLECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX JUNIORS
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VIE SCOLAIRE

1ère Commission des CMJ
 
Céleste LAMY élue CMJ pour l’année 2021/2022 
était présente lors de la réunion et a fait part de 
ce qu’elle a préféré faire dans sa fonction de CMJ  : 
les cérémonies, avoir la possibilité d’avoir des 
responsabilités, faire la sortie au RAID aventure, 
participer aux illuminations et vendre les popcorns.

Pour les nouveaux CMJ, les questions de «pourquoi ils 
voulaient être CMJ» et «comment ils voient leur rôle 
de CMJ» leur ont été posées.

Pour Dawson, c’est quelqu’un qui va améliorer l’école 
ou la ville en mettant des jeux de société, des jouets 
par exemple. Il voudrait que l’on nettoie les murs de la 
salle des fêtes. Il aimerait que les CMJ passent aussi 
dans les classes pour demander aux autres élèves s’ils 
ont des idées.

Rayane, lui, a choisi d’être CMJ pour rendre tout le 
monde heureux, les enfants comme les adultes. Il 
aimerait mettre des jeux devant 
l’épicerie, agrandir la bibliothèque et mettre plus de 
livres.... Il rajoute qu’il manque aussi des évènements 
qui permettraient de faire 
bouger le village.

Elecinda et Angélina veulent être à l’écoute des 
autres et ont choisi d’être CMJ pour rapporter les 
idées de leurs camarades.

Mélina elle, voudrait améliorer le village, l’agrandir.

Commémoration du 11 novembre
Les CMJ sont amenés à participer à différentes 
cérémonies ou manifestations au cours de l’année.
Ainsi, ils ont participé à la commémoration de 
l’Armistice le 11 novembre dernier. 
Vêtus de leur écharpes d’élus, ils ont ouvert le cortège 
du défilé avec le porte-drapeau jusqu’au Monument 
aux morts.

Le Maire Christophe Féret, accompagné de 
Aude Breysse, adjointe en charge de l’éduca-
tion et de Chantal Reboul, conseillère munici-
pale, a félicité les élèves pour leur implication 
et sérieux.



UN NOËL ÉCO RESPONSABLE

Pour montrer l’exemple et pour faire de réelles 
économies d’énergie, la commune d’Ancône va ré-
duire les illuminations pour les fêtes de fin d’an-
nées, vers un Noël un peu moins scintillant... Il est 
important de préserver notre planète et de maitri-
ser les dépenses énergétiques non indispensables.

Faut-il maintenir des illuminations ? Et si oui, dans 
quels secteurs ? Pour combien de semaines : deux, 
trois ou quatre ? 
Ce sont les différentes questions que se sont posées 
l’équipe municipale autour d’une réunion dédiée aux 
illuminations de fin d’année sur la commune.

Certains sont favorables et pensent qu’il faut sup-
primer l’ensemble des illuminations, d’autres, au 
contraire, ne conçoivent pas les fêtes de fin d’année 
sans illuminations. 
Puis, il y a les personnes plus modérées qui partagent 
le pour et le contre. Ce sont elles qui mettront l’équipe 
municipale d’accord sur le principe de limiter les illu-
minations mais de ne pas les supprimer complètement.
Ainsi, cette année, les rues resteront éclairées par 
l’éclairage public uniquement, sans motif lumineux. 

La place Albert Goujon décorée
Noël, ce n’est qu’une fois dans l’année. Quand arrive 
la période des illuminations, on retombe tous un peu 
en enfance. 
Tout le monde a besoin de cette féérie de Noël, d’au-
tant plus dans ce contexte de crise économique et 
sociale que nous vivons. 
Grâce à l’investissement d’ancônais, de membres d’as-
sociations et d’élus, la place Albert Gougon sera dé-
corée pour Noël avec des illuminations à minima. Des 
créations en bois seront réalisées par M Peylhard, 
que la municipalité remercie pour son implication.

Une forêt de sapins s’installera pendant quelques se-
maines avec de nombreux éléments festifs pour se 
prêter au jeu des photos souvenirs « Noël à Ancône ».
N’hésitez pas à les partager sur Facebook « commune 
d’Ancône ».

Le Maire et son conseil municipal 
vous donnent rendez-vous le samedi 3 
décembre, à partir de 18h30, autour 
du verre de l’amitié pour découvrir les 
décorations de Noël. 
Le traditionnel vin chaud concocté par 
M Plan sera offert à la population.

A l’heure où les factures de gaz et d’électricité vont tripler voire quadrupler 
pour les collectivités, ce sera un peu moins féerique dans les rues d’Ancône en 
cette fin d’année, mais un peu plus éco responsable.
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NOËL À ANCÔNE

23
VOEUX DU MAIRE

Pour ses traditionnels vœux à la population, 
le maire Christophe Féret,

son équipe municipale,
les Conseillers Municipaux Juniors

vous donnent rendez-vous 

vendredi 13 janvier 2023 à 19 heures
à la salle des fêtes
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Vous avez un talent, une passion et souhaitez la partager ? Merci de vous faire 
connaître à l’accueil de la Mairie (04 75 92 59 90).

Nouvelle identité de l’Agglo Nouvelle identité de l’Agglo
VIVRE & HABITER VIVRE & HABITER

16 17

UN COÛT GLOBAL MAITRÎSÉ
Le choix des élus a été de s’appuyer 
sur un travail de recherche imaginé 
par l’agence Montilienne Karactère 
et non abouti en 2014. La création de 
la charte graphique et les exemples 
d’application auront seulement coûté 
5000 euros, un impact financier très 
maîtrisé, là où certaines réalisations 
similaires atteignent plusieurs dizaines 
de milliers d’euros.

LE DÉPLOIEMENT
Tou jou rs  dans  une vo lonté 
d e  m a î t r i s e r  l e s  c o û t s ,  l e 
remplacement du logo se fera 
progressivement, au fur et à mesure 
par des achats de véhicules, lors 
de travaux sur les bâtiments ou du 
réapprovisionnement de papier 
en-tête…

Le citoyen
L’habitant est au centre des préoccupations

Une histoire riche et profonde
L’architecture romane

Deux rivières et un fleuve
Le Jabron, le Roubion et le Rhône

Une identité provençale
Les tuiles canal et les génoises

Rhône
Indissociable du territoire et de son 
identité, le fleuve est un élément 
géographique et naturel qui 
représente un atout et un repère.

Provence
Le territoire en a les 

caractéristiques : 
lavandes, cigales, art de 

vivre. C’est un élément fort 
d’attractivité touristique. 

L’Agglomération remercie l’agence 
Karactère Communication pour 
son travail de qualité ainsi que les 
7 maires / élus du territoire qui ont 
participé aux groupes de travail : 
Daniel Buonomo, Régina Campello, 
Jean-Pierre Laval, Damien Lagier, 
Mar ie-Chr i s t i ne  Magnanon , 
Fabienne Menouar et Françoise 
Quenardel.

Nouvelle identité de l’Agglo Nouvelle identité de l’Agglo
VIVRE & HABITER VIVRE & HABITER

14 15

LE LOGO ET SES FORMES
Son allure rappelle le M de Montélimar, ville centre et le A de l’agglomération. Les courbes font écho aux 
patrimoines culturels (génoises) et naturels (fleuve) du territoire. Le logo est utilisable avec ou sans monogramme 
« MA ». Ce dernier permet au studio graphique d’être le plus créatif possible.

LA / LES COULEUR(S)
La charte indique une palette 
de couleurs mais Montélimar 
Agglomération a décidé de 
miser principalement sur le 
vert, en référence aux atouts 
naturels (70% du territoire est 
agricole). Ce choix permet 
aussi de se démarquer des 
autres collectivités qui utilisent 
généra lement la cou leur 
bleue, référence en matière 
institutionnelle. Le logo se 
décline en noir et blanc et, par 
souci d’économie, sera utilisé le 
plus possible dans ces couleurs.

POURQUOI CRÉER UN NOUVEAU LOGO ?
En 2014, Montélimar Agglomération s’était dotée 
d’un nouveau logo temporaire… Difficile alors de 
coordonner son utilisation en interne et en externe, 
et impossible d’avoir une unité au niveau de l’image 
du territoire. Ce logo a mal vieilli par sa couleur, sa 
police et sa forme. Les maires de l’agglomération 
ont donc souhaité impulser une nouvelle dynamique 
qui affiche les valeurs et les atouts du territoire, 
moderniser l ’ image de l ’Agglo et réaffirmer les 
services de proximité offerts aux habitants, en 
renforçant le sentiment d ’appartenance des 
citoyens, et en créant une véritable cohésion.

FALLAIT-IL CHANGER LE NOM ?
3 sessions de travail ont permis de s’interroger 
sur la légitimité du nom de la collectivité. 
Guidés par des paroles d ’experts, des 
recherches scientifiques sur la toponymie 
et un benchmarking, le groupe de maires a 
décidé de conserver le nom de Montélimar 
Agglomération, en ajoutant une signature  
« Rhône & Provence » : l’objectif est de mettre 
en avant la situation géographique privilégiée 
du territoire, la présence du fleuve et du 
territoire plus large : les portes de Provence.

Montélimar Agglomération a dévoilé 
sa nouvelle identité visuelle

Fruit d’un travail interne d’une durée de 6 mois, en 
collaboration étroite avec le service communication, 
l’agence Karactère Communication et un groupe de 7 
maires / élus de l’Agglomération, le logo a l’ambition 
d’impulser une image plus dynamique, plus écologique 
et plus fédératrice du territoire.

Extrait du Mag de l’Agglo diffusé en novembre 2022

MONTÉLIMAR AGGLOMÉRATION
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LA PHOTO DE NATHAN

APRO-BUREAU
11 rue de la Croix

26200 Ancône
Tel. : 04 75 00 05 66

Email : contact@apro-bureau.fr
www.apro-bureau.fr

06 75 67 64 93

La Nette rousse est une 
espèce de canard plongeur 
de la famille des anatidés.
Elle se nourrit en surface 
ou en plongeant. Elle 
mange principalement des 
végétaux aquatiques et 
dans une moindre mesure 
des invertébrés et des 
petits poissons.
Ce canard est originaire 
de la Chine. Il est 
migrateur de la Chine 
vers l’Espagne et se pose 
souvent dans les côtes 
méditerranéennes. C’est 
assez rare d’en trouver  
ici dans notre patrimoine 
à Ancône.   
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PORTRAIT

Maman de trois filles, Valérie Clauzier (ValMa 
Créas) a travaillé de nombreuses années auprès 
d’enfants dans l’animation, l’accompagnement au 
développement et aux apprentissages ainsi que 
l’accompagnement parental.

C’est il y a 5 ans qu’elle s’est lancée dans la cou-
ture, après avoir appris les bases en autodidacte 
et après avoir suivi plusieurs formations. 

Les peluches et les jeux d’éveil en tissu font de-
puis le début partie intégrante de son univers. Il 
n’y a qu’à jeter un œil à sa chaîne YouTube et sa 
page Facebook pour s’en rendre compte ! Et pour 
cause, son expérience personnelle et profession-
nelle fait qu’elle regorge d’idées créatives ! 

Parce qu’ils sont pour les enfants de fabuleux sup-
ports pour identifier et exprimer leurs émotions, 
la thématique de ce livre lui est apparue comme 

une évidence.
Vous reconnaîtrez son style entre mille et vous 
allez vite avoir envie de réaliser ces jolis doudous 
pour votre enfant ou ceux de votre entourage !

Que d’émotions à coudre !

Les peluches conçues pour ce livre sont d’extraor-
dinaires supports permettant aux enfants de 
s’approprier leurs émotions, d’apprendre à les 
repérer, à les ressentir et à les verbaliser pour 
mieux les gérer. Chaque modèle peut d’ailleurs 
facilement être appréhendé grâce aux textes 
rédigés par une orthophoniste.

Vous allez ainsi adorer Clem l’emblématique 
peluche des émotions, Sola l’hippocampe sensoriel, 
Filou l’ourson aux bouches interchangeables ou en-
core le dragon coussin de la colère. Grâce à toutes 
les subtilités des modèles et à leurs multiples fa-
cettes, les enfants apprendront très vite quelles 
expressions du visage sont associées aux émotions 
ainsi que les couleurs attribuées à chacune d’entre 
elles. 

Jeux d’apprentissage & jeux d’éveil

Valérie Clauzier a également conçu des jeux parti-
cipant aux apprentissages, à inclure dans les rituels 
des enfants, par exemple au moment du brossage 
des dents ou bien avant une visite chez le docteur. 
Bobo le dinosaure ou Ant le singe rassureront tous 
les enfants, dédramatiseront certaines situations 
et faciliteront également l’expression d’éven-
tuelles peurs ou douleurs.

De votre côté, vous prendrez véritablement plaisir 
à coudre ces jeux permettant de préciser la mo-
tricité des enfants. En les manipulant et en se les 
appropriant, les tout-petits développeront nombre 
d’apprentissages et augmenteront leur vocabu-
laire. Quel bonheur de confectionner des objets 
uniques et si utiles dans leur petit environnement !

Vous craquerez également pour le jeu de pêche à 
la ligne à coudre, le jeu des poissons des émotions, 

alias ValMa Créas

UNE PLONGÉE DANS L’UNIVERS DE VALÉRIE CLAUZIER
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UNE AUTRICE À ANCÔNE

les cubes d’éveil ou encore les quilles des émotions 
aux tendres minois !

Des créations pour les débutants, expliquées 
en pas à pas

Pour chacun des modèles, retrouvez le détail de 
toutes les pièces à découper, leurs dimensions 
ainsi que des explications détaillées enrichies de 
nombreuses photos. Nul besoin d’être un(e) ex-
pert(e) de la couture pour s’adonner à ces réalisa-
tions : découpez simplement les pièces (en coton 
et feutrine majoritairement) et suivez le guide !

(Portrait réalisé par Créapassions.com)

+ d’infos pour vous procurer le livre 
Mes doudous émotions
Youtube ValMa Créas
Facebook : valmacreas

On en redemande !

Le 2e numéro Mes doudous sen-
soriels sera bientôt disponible aux éditions Cré-
apassions, sa sortie est prévue le 13 janvier 2023. 
Suivez le lancement de ce nouvel ouvrage sur le 
Facebook valmacreas. En avant-première, des pho-
tos de Antonin et Adriana, deux petits ancônais, 
qui se sont appropriés les doudous sensoriels de 
ValMa Créas.

ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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FOURNITURES 
Longueur x largeur 

  
Marges de couture comprises 
 
Tissu « extérieur » coton épais imprimé :  
2 fois 20 cm x 42 cm 
 
Tissu « doublure » coton :  
2 fois 20 cm x 42 cm 
 
1 ruban satin large : 30 cm x 1,5 cm 
  

 
  

 

 
 
Je vous conseille de lire l'intégralité de ce tutoriel avant de vous lancer pour vous familiariser 
avec le format et le futur ouvrage.  
Les mots soulignés vous renvoient au lexique en fin de ce tutoriel. 
 
 
 
 

Alors pour préparer les fêtes  
Réaliser cousette parfaite  
Pour appâter le Père Noël  
Avec sa bboottttee  ddee  NNooëëll   
 

TTuuttoorriieell  ddee  ccoouuttuurree  ppaass  àà  ppaass  
Botte de Noël à suspendre 
 
   

 

 

 

 

 
À l’approche des fêtes de fin d’année, 
ValMa Créas partage son tuto de couture 
pas à pas « Botte de Noël à suspendre »
À vos machines !
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❻Pliez le ruban en deux, envers contre 
envers.  
Placez le ruban, boucle vers l’intérieur, entre 
les deux tissus « doublure », à l’arrière de la 
botte et à 6 cm de la jointure des tissus.  
Les extrémités du ruban sont placées à 1 cm 
à l’extérieur du trait du gabarit de la botte. 

 

  
 

❼Épinglez le contour de la botte en laissant une ouverture de 6 cm sur le tissu « doublure », 
à l’arrière de la botte et à 8 cm de la jointure des tissus. 

 
 

 

❽Cousez le contour de la botte sur le tracé du gabarit en laissant l’ouverture non cousue 
pour ensuite retourner l’ouvrage sur l’endroit. 

 

 

  
  

ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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Fournitures  

  

 

 

  

Pour information, si vous avez un sens des motifs sur le tissu « doublure » : les motifs doivent 
se trouver à l’envers sur l’endroit du tissu « doublure » pour se retrouver à l’endroit sur le 
revers final du haut de la botte (cf. étape 14). 
 

❶Superposez les tissus « extérieur » et « doublure », endroit contre endroit. Épinglez la 
longueur du haut.  
(Les motifs du tissu « doublure » se trouvent à l’envers comme indiqué ci-dessus). 

  

 

 

 

ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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❾Coupez le surplus de tissu à 1 cm de la 
couture. 

 

❿Crantez les bords 
arrondis. 

 
 

⓫Retournez votre jolie botte sur l’endroit par l’ouverture. 

  
 

⓬Fermez l’ouverture avec une couture à la main au point invisible, ou à la machine à coudre 
à 2 mm du bord. 

  
  

ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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❷Cousez à 1 cm du bord uniquement sur la 
longueur du haut. 

 

❸Ouvrez et aplatissez la couture au fer à repasser. 

  
  
❹Superposez les tissus « doublure », endroit contre endroit et les tissus « extérieur », 
endroit contre endroit également. Les coutures du milieu se trouvent face à face 

  
 

❺Sur un seul côté et sur l’envers des tissus, tracez le gabarit de la botte en miroir pour vous 
retrouver avec le pied dans le bon sens. Vous obtenez une paire de botte. Épinglez. 
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ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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Dégarnir les angles : couper le surplus de tissu dans un angle afin d'éviter des épaisseurs inutiles. 
Surpiquer : la surpiqûre est une piqûre apparente sur l'extérieur du travail. Elle est en général utilisée 
pour décorer une ligne de bordures, aplatir une piqûre ou simplement pour renforcer une couture. 
Elle se fait souvent très proche de la couture ou bordure, à 2 mm environ. 
Il est fortement recommandé de repasser soigneusement les coutures avant de réaliser une surpiqûre. 
Le point d'arrêt est nécessaire en début et en fin de couture afin d'éviter que la couture ne se défasse. 
On réalise d'abord quelques points en avant puis quelques points en arrière avec le bouton "arrière" 
de la machine, ceci en début et en fin.  
Valeur de couture (ou marge de couture) : espace à laisser libre entre le bord du tissu et la couture. 
Cranter consiste à réaliser de petits crans aux ciseaux dans les valeurs de couture. Ces coupes 
permettent de gérer les surépaisseurs en particulier aux angles, elles aident surtout à un bon 
positionnement des coutures en arrondis. Les courbes se positionnent ainsi mieux et vous éviterez 
les matières tirées et faux plis. 
En miroir : pièces bien symétriques et inversées. 
Stylo Frixion® qui s'efface à la chaleur. 
 
 

 
 
 

Blog Insta Facebook YouTube Cliquez sur les liens suivants pour me suivre  

Tutoriel de couture ValMa Créas
Botte de Noël à suspendre
Marge de couture non comprise

HAUT de la botte

Raccord avec le bas de la botte

Test 5 cm

Test 5 cm

Raccord avec le haut de la botte

BAS de la botte

Tutoriel de couture ValMa Créas
Botte de Noël à suspendre
Marge de couture non comprise

ValMa Créas Botte de Noël à suspendre (quatrain par Véronique Gérard) Tous droits réservés 
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⓭Rentrez la doublure à l’intérieur de la 
botte. 

 
 

⓮Réalisez un revers de 5 cm en retournant le haut de la botte vers l'extérieur. 

  
  

                  
 

Dimensions du projet final : 16 cm x 33 cm. 
 

Vous pouvez suivre toutes les étapes de ce tutoriel en vous référant à la vidéo.  
https://www.youtube.com/watch?v=s0es37QYY2w 
 
 
 
 
 
 
 

Test 5 cm

Raccord avec le haut de la botte

BAS de la botte

Tutoriel de couture ValMa Créas
Botte de Noël à suspendre
Marge de couture non comprise

DESSINS DE NOËL 
Tu aimes dessiner et tu aimerais partager ton dessin sur le thème 
du sapin de Noël ?

Fais ton plus beau dessin de Noël et dépose-le dans la boîte aux 
lettres du Père Noël (devant l’épicerie de Mélanie) ou celle de la 
Mairie (40 Grand rue) avant les vacances de Noël.

N’oublie pas de mettre de la couleur, de préciser ton prénom, ton 
âge et d’utiliser un format A4.

Joyeux Noël et amuse-toi bien !
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RECENSEMENT / ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Mona BADIN : 17/04/22 
Haroun BOURASS : 23/05/22 
Atilio BENET : 25/05/22
Charlotte VARAILLE DANEYROLLE : 25/07/22
Kylie POULET THEBAULT : 28/07/22
Macéo NIVOIS : 20/08/22
Anna VAN HAECKE : 20/09/22
Alix SANCHEZ : 19/10/22
Stella STEVIC OLLIER : 21/10/22

MARIAGES
28/05/2022 : Noémie ARSAC et Nicolas CREMADEILS
24/09/2022 : Adeline BORNIER et Romain GONNON

VIE ASSOCIATIVE

RECENSEMENT OBLIGATOIRE ET JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ
Tous les jeunes gens et jeunes filles doivent se faire recenser 
en Mairie munis d’une carte d’identité, du livret de famille des 
parents ainsi que d’un justificatif de domicile. Cette obligation 
légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent le seizième 
anniversaire.

L’un des parents peut faire le déplacement mais il faut que 
l’enfant concerné soit là également pour signer l’attestation 
avec les originaux de la carte d’identité, livret de famille et 
justificatif de domicile pas des copies.

+ d’infos : espace jeune sur majdc.fr.

DÉCÈS
Danielle UGHETTO-MONTFRIN née AYGLON : le 04/04/2022 
Eric BRIHIEZ : le 11/04/2022 
Yvette POIROT née HILAIRE : le 01/06/2022
Annette CHANAL née DEMANGE : le 03/06/2022 
James BASSET : le 07/06/2022 
Gilberte BOUCHET née PAILHES : le 14/07/2022
Yvette THEROND née HILAIRE : le 25/07/2022
Janine HURIEZ née PAURAUX : le 21/09/2022
Arlette Prat née Guillet : le 17/11/2022
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VIE ASSOCIATIVE

LA BD DE JEAN-MARIE

Associations Présidents Mails
Le Sou des écoles Ancônaises Jennyfer Pudlik pudlikjennyfer@gmail.com
La Chasse A.C.C.A. Teddy Wilk teddy.wilk@orange.fr
US Ancône David Ruiz david26200@hotmail.fr
La Paroisse Georgette Plan gf.plan26@outlook.fr
Le Tennis Club Franck Bigard bigardfranck@msn.com
Les Fous du Bad Johnny Berthou lesfousdubad26@gmail.com
Le Club Honirine Jacky Peresson mm.quiblier@orange.fr
Association Détente et Loisirs Eric Rhodet sylvie.rhodet@orange.fr
Le Tarot Stépahnie Donger  stephaniedonger26@gmail.com
Les Archers d’Ancône Pascal Viltard archers-ancone@laposte.net
Les Pitchouns Maud Gallard maudgallard@outlook.fr
Comité des Fêtes Corinne Bigard comitedesfetes26200@gmail.com
Ancône Culture et Patrimoine Claude Froment claude.froment26@gmail.com
La Pétanque Ancônaise Laurent Roche petanque.anconaise@gmail.com

RECENSEMENT OBLIGATOIRE ET JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ
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VIE ASSOCIATIVE

Association ADL

La Saint-Jean n’a pas eu lieu car d’autres manifestations 
étaient déjà prévues ce jour-là.
Le 13 et 14 juillet la traditionnelle fête de la Lone s’est 
déroulée
Le 13 juillet avec un concours de pétanque «  CHALLENGE 
Christian Allègre » l’après midi , le soir bal et feu 
d’artifice (offert par la municipalité) ont ravi tout le 
public.
Le 14 juillet à midi repas « AIOLI » accompagné d’un 
Blind-test : malgré la chaleur, 120 personnes étaient 
présentes. Merci à toutes et tous.

Le samedi 22 octobre, une journée sortie des caves 
était organisée avec 25 participants. Les visites ont eu 
lieu à Bollène, Tulette, Valréas, repas au Relais de Coste 
belle, visite du comptoir de Mathilde  et retour vers 
18h30 à Ancône.
Merci à toutes et tous d’avoir répondu présents pour 
cette belle journée.

Les manifestations à venir
Nous vous retrouvons  pour les petits lotos : 
Le dimanche 20 /11/22, le vendredi 23/12/22, le 
vendredi 30/12/22, le dimanche 08/01/23 , le dimanche 
5 /02/23.
La soirée choucroute aura lieu le 4 mars 2023.
Le vide grenier sera le 14 mai 2023.
En juin feu de la Saint-Jean.
13 et 14 juillet Fête de la Lone. 

Et pour plus d’informations, vous pouvez consulter la 
page Facebook : « A.D.L Association Détente et Loisirs ».

Club Honorine
Le club HONORINE se porte à merveille avec 150 
adhérents à ce jour.

Les sorties pour le 2° semestre 2022 :

> le 14 juin repas au restaurant CITRON PRESSÉ à 
Montélimar : 90 adhérents étaient présents, 

> dimanche 10 juillet nous étions 95 adhérents au 
restaurant les MONTS DE SAVASSE.

Fermeture pour les vacances du 10juillet au 8 août.

> mardi 6 septembre : journée à la ferme de PAYRES 
(élevage d’oies) matin visite d’une trufficulture, 
à midi repas à la ferme, après midi visite d’une 
miellerie (car 63 places complet).

> le 13 septembre information, prévention, sur 
les arnaques téléphoniques, à domicile, dans la vie 
courante, cette information a été faite par deux 
gendarmes retraités salle MARCEL TAULEIGNE. 
25 personnes étaient présentes.

> Superbe voyage en AUBRAC du 4 au 7 octobre 
tout était au top (hôtel, restaurant, ambiance). 
Car 63 places complet.

> salle CLAUDE ALLAIN, dimanche 6 novembre loto 
du club, 

> dimanche 4 décembre repas de fin d’année.

Tous les lundis, mardis, vendredis de 14h à 18h : 
réunions conviviales salle MARCEL TAULEIGNE, les 
joueurs de carte sont de plus en plus nombreux.

Les prévisions pour 2023 se feront après l’AG qui 
aura lieu mi-janvier, à la même date que les vœux de 
Monsieur le Maire.

Photos G. Riuz

Préparation du loto

 Sortie dans le Gard

Voyage en Aubrac

Un aprés-midi au club

VIE ASSOCIATIVE
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Le Denier de l’Église  est un don versé chaque 
année par les catholiques. 
La collecte du Denier permet de couvrir les 
traitements des prêtres et les salaires des 
personnes au service du diocèse de Valence. C’est 
la principale ressource de l’Eglise catholique. 
Il y a la possibilité de faire des versements par 
prélèvement automatique. 
Si vous êtes imposables, vous bénéficierez d’une 
réduction d’impôts égale à 66% de votre don. 
Des documents sont à votre disposition dans les 
églises. 

Les Échos est le journal paroissial édité chaque 
mois. 
Il est à votre disposition à Ancône ; à la mairie, 
au pôle médical, à l’épicerie de Mélanie », au 
salon de coiffure et à l’église.  
Vous pouvez demander à le recevoir par e-mail, 
et aussi vous abonner à la newsletter mensuelle. 
Voir sur le site de la paroisse Notre Dame du 
Rhône : http://ndrhone-valence.cef.fr

Facebook : paroissenotredamedurhone
Les membres du Relais de la communauté :  
M.P MAHTEU, G. PLAN et P. AUBERT 

Club Honorine
Le club HONORINE se porte à merveille avec 150 
adhérents à ce jour.

Les sorties pour le 2° semestre 2022 :

> le 14 juin repas au restaurant CITRON PRESSÉ à 
Montélimar : 90 adhérents étaient présents, 

> dimanche 10 juillet nous étions 95 adhérents au 
restaurant les MONTS DE SAVASSE.

Fermeture pour les vacances du 10juillet au 8 août.

> mardi 6 septembre : journée à la ferme de PAYRES 
(élevage d’oies) matin visite d’une trufficulture, 
à midi repas à la ferme, après midi visite d’une 
miellerie (car 63 places complet).

> le 13 septembre information, prévention, sur 
les arnaques téléphoniques, à domicile, dans la vie 
courante, cette information a été faite par deux 
gendarmes retraités salle MARCEL TAULEIGNE. 
25 personnes étaient présentes.

> Superbe voyage en AUBRAC du 4 au 7 octobre 
tout était au top (hôtel, restaurant, ambiance). 
Car 63 places complet.

> salle CLAUDE ALLAIN, dimanche 6 novembre loto 
du club, 

> dimanche 4 décembre repas de fin d’année.

Tous les lundis, mardis, vendredis de 14h à 18h : 
réunions conviviales salle MARCEL TAULEIGNE, les 
joueurs de carte sont de plus en plus nombreux.

Les prévisions pour 2023 se feront après l’AG qui 
aura lieu mi-janvier, à la même date que les vœux de 
Monsieur le Maire.

PAROISSE NOTRE DAME DU  
RHÔNE : ÉGLISE SAINT CORNEILLE ET 
SAINT CYPRIEN

Messe du dimanche : le 3e  (et le 5e) dimanche 
du mois, à 9h, dans l’église, au centre du village. 

Calendrier : 
Réunions de l’équipe liturgique : à la salle 
paroissiale, à 9h30, les lundis 9 et 23 janv, 13 
fév. 13 mars, 3 et 24 avril, 15 mai et 12 juin, 
Ces réunions sont ouvertes à toutes personnes 
souhaitant réfléchir sur les textes bibliques de 
la messe dominicale qui suit. 
Dimanche «Ensemble» : (ateliers, messe, apéro 
et pique nique) : celui d’automne a eu lieu le 9 
octobre à St James ; celui de printemps aura 
lieu en mai. Voir dans Echos de mai la date et le 
lieu)
Chapelet : les vendredis 5, 12, 19 et 26 mai à 18h 
30 à l’église d’Ancône.

Les panneaux près de l’église récapitulent les 
évènements importants du moment, dans la 
Paroisse.

Infos pratiques :   
Pour des funérailles à l’église, 
Veuillez vous adresser directement aux pompes 
funèbres, elles contacteront la paroisse.  
Pour un baptême ou un mariage religieux, 
Veuillez vous adresser à la permanence de 
la paroisse : 19 rue Ste Croix à Montélimar  
04 75 92 30 16.
Pour le catéchisme des enfants : éveil à 
la foi dès 3 ans ; du CE1 à CM2, contacter le   
06 23 87 83 23.
ou  par mail :  catechismendr@gmail.com   
(inscriptions même en cours d’année)
Pour les jeunes des collèges et lycées : 
adressez-vous au 19 r. Ste Croix à Montélimar 
04 75 92 30 16.
ou  par mail : aumoneriedesjeunesndr@gmail.com  
Pour aller vous recueillir à l’église, vous pouvez 
emprunter la clé au salon de coiffure  près de 
l’église.  
Visite commentée de l’église, contactez :  
E . BONPAIN  06 47 76 86 85  ou G PLAN   
06 11 21 81 40

VIE ASSOCIATIVE VIE ASSOCIATIVE
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Ancône Culture et Patrimoine

Les Journées Européennes du Patrimoine 2022 
s’organisaient pour la toute première fois, dans le 
cadre de Montélimar-Agglomération qui en assurait 
la promotion. Chaque village était invité à présenter 
un programme de visites et d’animations. Nous avons 
ainsi décliné « le Rhône en héritage »(Gazette de 
juin) en neuf propositions sur deux journées et en 
toute gratuité.

Entre visites com-
mentées ou théâtra-
lisées, lectures mu-
sicales, expositions 
ou conférences, un 
public fourni a trou-
vé de quoi satisfaire 
sa curiosité en dé-

couvrant un peu de notre histoire dans 
un mélange d’humour, de sérieux, de 
bonne humeur. Notre patrimoine s’est 
révélé festif et rassembleur. 
 
L’entretien des berges de la lône a 
été assuré par notre équipe habituelle 
de débroussailleurs au printemps et à 
l’automne aidée en cela par du matériel 
municipal.
 
Les randonnées pédestres ont repris leur rythme 
de croisière à raison d’une marche tous les mois. 
Chaque adhérent peut à nouveau cheminer sous la 
conduite de Patrick Sévenier, pour changer d’air, 
admirer d’autres paysages, d’autres patrimoines et 
oublier la période Covid.
L’association s’occupe de l’entretien et de la 
vérification du balisage d’un chemin de randonnée 
et d’un circuit VTT débordant sur l’île Blanc. Ils 
ont été tracés en relation avec Montélimar-

Agglomération, la FF de Randonnée en accord avec 
la CNR, les communes d’Ancône et de Rochemaure. 
ACP est la marraine officielle de ces circuits. 
Un autre chemin devrait se créer, pour mettre 
davantage en valeur les espaces naturels que 
nous a laissé le Rhône et longer notamment la 
localisation supposée du château disparu d’Ancône. 
La connaissance historique de notre village se 
poursuit, s’améliore.
 
Visite de l’île de la Platière et du musée des 
bateliers de Serrières : des territoires d’eau 
toujours liés au Rhône mais plus en amont d’Ancône 
et un certain…« bac à chaîne ».
Pour accéder à cette l’île, nos visiteurs ont du 
traverser une lône à l’aide d’un bac à chaîne, 
d’un maniement simple et facile. Il a suffi que 
l’un des occupants fasse le passeur en tirant 
tout bonnement sur une chaine pour déplacer 
l’embarcation jusqu’à la rive opposée et vice versa. 
L’engin fonctionne en toute autonomie et reste en 
libre service. Une question a traversé l’esprit de 
chacun des participants: pourquoi ne pas installer 
ce type d’équipement entre la place des platanes et 
l’île Blanc? Nos circuits de randonnée pourraient 

être ainsi bien améliorés et devenir plus 
attractifs. L’idée fait son chemin. 
La visite du musée des mariniers 
s’est faite l’après midi, beaucoup de 
découvertes et de précisions ont été 
apportées par un guide qui maîtrisait 
parfaitement son sujet.
 
Expositions à la Chapelle-Maison du 
Patrimoine : Pour sa première année 
d’ouverture au public trois expositions 
se sont succédées en saison estivale, 
une initiée par la municipalité et les 
deux autres par ACP. C’est un bon début 
pour son animation. Nous rappelons que 
cette salle reste communale, et que son 
occupation est régie par un règlement 
intérieur rédigé par ACP et agréé par 
la municipalité. ACP est l’interlocuteur 

privilégié pour construire l’agenda d’occupation des 
lieux et assurer l’interface avec la municipalité. 
L’historique de ce bâtiment est maintenant relaté 
sur 4 enrouleurs informatifs qui pourront être 
déroulés à chaque manifestation. Une banderole 
extérieure annonçant les expositions a été 
confectionnée.
Une opération de recueil de documents et de 
photos est engagée auprès des associations du 
village et des habitants en relation avec le site 
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LE SOU DES ÉCOLES

L’année scolaire 2022/23 a déjà bien commencé 
pour le sou des Écoles Ancônaises. 
L’assemblée générale de l’association qui a eu 
lieu le vendredi 30 septembre a été l’occasion 
de faire le bilan de l’année précédente et de 
se projeter dans les nouveaux événements 
prévus.
Pour débuter cette année, la traditionnelle 
bourse aux jouets a lieu le dimanche 16 
octobre. 
L’équipe des bénévoles du Sou a accueilli plus 
de 90 exposants et de nombreux visiteurs 
venus faire de bonnes affaires en ce début 
d’automne  dans une ambiance chaleureuse. 
Les bénéfices de la vente des tables et de la 
buvette permettent de financer les sorties et 
activités proposées aux élèves scolarisés sur 
la commune.
De plus, Les enseignantes des deux écoles 
d’Ancône se sont vu remettre des enveloppes 
afin d’acheter des jeux, des livres et du matériel 
pour leurs classes auprès des exposants. 
Le prochain événement organisé par le Sou sera 
le loto. Il aura le lieu le samedi 26 novembre 
en soirée.  De nombreux lots et bons d’achat 
seront en jeux. L’équipe de l’association espère 
vous y retrouver nombreux.

internet « Mémoire de la Drôme ». Elle a pour 
but d’assurer la préservation, la conservation 
et la numérisation de toutes ces archives.
Pour conclure, nous vous proposons deux petits 
lotos de fin d’année, le 11 et le 25 décembre 
(jour de noël) à 18h. Notre Assemblée Générale 
se tiendra dans la salle Claude Allain le vendredi 
20 Janvier 2023. Un repas omelette aux 
truffes vous est proposé dans cette même 
salle, le dimanche 12 février à midi. ACP vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et un 
moral à toutes épreuves pour 2023 !

Coupes, Brushing, mise en plis...
Couleurs, Mèches, Ombré hair...
Techniques de soins profonds, Massages...
Permanenetes, Lissages...

Coupe enfant Filles et Garçons
Pour vous Messieurs, coupes, barbe

Epilations Femmes et Ados
Soin visage traitant et relaxant : produits BIO
Modelage corps, massages... 
Soins des mains et des pieds...

Pose de capsules / Gel, Vernis semi permanent... 
Extensions de cils, Volume russe, Rehaussement...
Teinture de cils/ Sourcils, Restructuration 
sourcils...

Du mardi au Samedi 04 75 96 95 09
20 bis Grande rue 26200 Ancône

VIE ASSOCIATIVE
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L’Atelier Ancône Esthétique   -   Coiffure / Barbier
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US ANCÔNE

Cette nouvelle saison 2022-2023 démarre sous 
de bons auspices, avec un peu plus de 50 séniors 
pour la moitié issus des poussins du club  et 80 
jeunes.
L’équipe une est  entrainée par Steve Allibert  
avec comme adjoint Yoann Ombry
La réserve est entrainée par Pascal Lefrançois 
avec comme adjoints : Yann Culty et Christian 
Eymas
Les éducateurs entraineurs pour notre école de 
football labélisée, ce sont eux qui  regroupent 
les activités concernant toutes les catégories de 
jeunes... 
L’encadrement est formé et compétent, non 
seulement les encadrants portent une mission 
éducative mais encore ils ont pour mission 
d’enseigner le football, de veiller  au respect des 
règlementset ce, tout en cultivant l’esprit sportif. 
U 7  Pierre Allibert , Lucas Bonvini 
U 9 : Mathieu de Souza, Jean-Marc Belan, Sofiane 
Riahi,
U10 U 11 : Lefrançois Pascal, Mathieu Mourzelas, 
Salim,  
U13 : Emmanuel Bonvini, Julien Rey, Yohan Guillot, 
Said Ben-Ameur
 
La fête du football se déroulera  les 3 et 4 
juin 2023 :  le samedi tournoi U7 et U 9 ainsi que 
le chalenge Bernard Reboul ( séniors ).
Le dimanche challenge Patrick Vernet : tournoi 
U11 et U13.

Pour toute personne souhaitant nous rejoindre 
(joueurs, éducateurs, dirigeants, ….) n’hésitez pas 
à  contacter Steve Allibert 06 37 75 93 70 ou 
David Ruiz 06 11 21 89 59.
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Après de nombreuses années à exercer le métier 
de boulanger au Croissant doré, avenue du Teil, où 
vous l’avez peut-être déjà croisé, Thierry Pansier 
avait envie de tourner la page pour privilégier 
sa vie de famille « j’étais beaucoup trop occupé 
pour mes propres enfants, je veux être un papy 
attentif et disponible pour mes petits-enfants. 
Je veux profiter d’eux, les voir grandir, des 
moments de bonheur que je n’ai pas pu partager 
avec mes enfants.
J’ai eu une opportunité, il y a quelques années, 
grâce à un ami, dont je suis à présent le salarié. 
Je profite de sa notoriété puisqu’il tourne déjà 
avec un camion « Macadam Pizza » sur notre 
territoire. Il avait un deuxième camion pour une 
nouvelle tournée, dont j’ai la charge depuis 3 
mois, après une formation à ses côtés. J’ai appris 
les secrets de cuisson, le réglage du four, appris 
à reconnaître les différentes pizzas… quant au 
pétrissage du pâton, là, il faut bien reconnaître 
que l’expert sait y faire ! Des années d’expérience 
et de maitrise !

Macadam Pizza propose des recettes originales, 
gourmandes et variées. Le sucré-salé remporte 
les préférences de nos clients notamment avec 
notre spécialité « la divine » aux figues, miel, 
chèvre et jambon cru. Un régal !

Thierry aime le contact et aura toujours le mot 
pour vous faire sourire. Le relationnel avec les 
clients, qu’il connaissait moins lorsqu’il était 
boulanger, il adore ça et ne l’échangerait contre 
rien au monde ! « Je suis aussi dans la transmission 
de mes compétences, dans l’échange. J’ai toujours 
eu des apprentis, des stagiaires et j’aime partager 
mes connaissances.»
Sympathique et empathique : Thierry Pansier a 
aussi des gîtes en location et aime faire découvrir 
notre région dont il est amoureux.

Bienvenue à Macadam Pizza qui installe son camion 
tous les lundis à Ancône.

DU PÉTRIN AU PÂTON, LA MAIN 
À LA PÂTE POUR THIERRY PANSIER

Pour commander 06 03 59 94 73

Depuis plus de 20 ans, Professionnel et Particulier
ZAE de Boulagne 580 chemin ds Coquelicots - 26160 La Bégude de Mazenc

contact@topocad.fr / 04 75 46 25 47 – www.topocad.fr
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COMPAGNIE DES ARCHERS D’ANCÔNE

Bilan positif pour la compagnie des archers 
d’Ancône, en effet l’effectif est encore cette 
année en progression. Une évolution positive pour 
cette nouvelle saison avec une dizaine d’adultes 
femmes, ce nombre peut paraître encore minime, 
mais il démontre un intérêt croissant pour notre 
sport par le public féminin. L’école de tir à l’arc 
du mercredi après-midi attire de plus en plus 
de jeunes, et déjà de jeunes archers se lancent 
dans des compétitions, tournois départementaux 
et régionaux. Les archers d’Ancone donnent une 
image dynamique en participant à des initiations 
de tir à l’arc manifestations sportives et 
organisation de concours. Notre poursuivons les 
actions déjà engagées avec le renouvellement 
du matériel, aménagement du terrain extérieur 
avec les subventions qui nous sont accordées. 
Remerciements à la municipalité d’Ancône, l’Agence 
Nationale du Sport, le Conseil Départemental la 
Région Auvergne Rhône Alpes. Nous avons organisé 
en octobre un tournoi qui a réuni les archers de 
la région dans la bonne humeur et l’esprit de 
compétition.

Un bon et heureux anniversaire à Jacques qui a fêté 
en octobre ses 90 ans sur le pas de tir, toujours 
compétiteur il défit le blason nous souhaitons pour 
cette superbe 90e année une excellente  saison à 
nos côtés.

ASSOCIATION LES PITCHOUNS
Pour cette fin d’année 2022, l’équipe des Pitchouns (association 
d’assistantes maternelles agréés) va rimer avec renaissance : 

Une nouvelle salle est mise à disposition de vos enfants, par 
la municipalité d’Ancône, dans l’ancienne école proche de 
la bibliothèque. Les enfants pourront profiter d’une salle 
entièrement refaite et d’un extérieur avec la cour de récréation 
dans laquelle les villageois pourront de nouveau entendre les 
cris, les rires des enfants au centre du village. Nouveaux jeux, 
du matériel d’éveil, ainsi que du matériel de puériculture sont 
en cours d’acquisition pour un environnement confortable et 
sécuritaire.
De plus, nous accueillons avec plaisir une nouvelle présidente : 
Mme Gallard Maud, assistante maternelle agrée et habitante 
d’Ancône, qui prévoit de nombreuses activités pour éveiller et 
divertir les jeunes enfants encadrés par un groupe d’assistantes 
maternelles dynamiques toutes autant passionnées les unes 
que les autres : Mme Bigard Corinne, Mme Brauer Marianne, Mme 
Girard Vanessa, Mme Grégoire Sandrine, Mme Gagliarella Carine, 
Mme Chapon Nathalie, Mme Bard Anne, Mme Matheu Marie-Pierre, 
Mme Rochette Julie .
Elles sont toutes assistantes maternelles depuis plusieurs 
années et vivent sur les communes d’ Ancône, de Montélimar et 
des Tourettes. 

Les RDV sont les mercredis matin et les vendredis matin dans 
un environnement convivial et de bienveillance, une activité sera 
prévue à chaque rencontre, ainsi qu’un temps de jeux dans la 
cours. Pour célébrer le début de l’automne, les enfants, aidés 
de leur « nounou » ont créé un arbre en peinture et collé un 
feuillage aux couleurs de l’automne. Une chasse aux bonbons à 

eu lieu pour fêter Halloween avec une promenade déguisée dans 
le village. De nombreuses autres animations sont prévues comme 
une sortie à la ferme, la venue du père Noël, une sortie dans un 
parc de jeux(badaboum), une chasse aux œufs de Pâques... 

L’association des Pitchouns vous promet une année riche en 
activités, de la joie et des découvertes pour tous nos petits 
chéris qui ne seront pas près d’oublier. 

Merci à notre présidente pour son investissement, merci à la 
municipalité d’Ancône pour le prêt de cette nouvelle salle et 
merci aux familles de nous confier vos enfants pour partager 
ces bons moments.
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L’épicerie de la commune a changé de propriétaire depuis le 1er octobre 2022. La gérante, Mélanie 
Valette, épouse Péan, est maman de deux enfants : Evan, 14 ans, Maddie 10 ans et une belle fille 
Chloé 17Ans.
Mélanie est une enfant native du village, fille de Noël, exploitant agricole et de Annick, coiffeuse, 
qui avait créé le salon de coiffure du village «MJ Coiffure».
Mélanie a toujours travaillé dans le commerce, elle adore la relation avec les clients. L’épicerie 
propose une multitude de services : dépôt de pains, viennoiseries, journaux, française des jeux, 
retrait d’argent Crédit Agricole, épicerie générale...
Vous pouvez passer un agréable moment en terrasse ou à l’intérieur autour d’une boisson (café, 
thé, vin, bière...)

Mélanie sera heureuse de vous accueillir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 16h à 19h, 
les samedis et dimanches de 9h à 12h30.

L’ÉPICERIE DE MÉLANIE

774€ AU PROFIT DE L’ADAPEI

Cette année encore la commune d’Ancône a participé activement à l’opération brioches qu’organise l’ADAPEI 
pour aider au financement des projets en faveur des personnes en situation de handicap.
Les associations du village, l’épicerie de Mélanie et les ancônais se sont mobilisés, ce qui a permis de récolter 
774€ au profit de l’association ADAPEI, soit 129 brioches vendues et dégustées par les gourmands.                                     
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La Cie des Archers d’Ancône organise 
12h de tir-à-l’arc dans le cadre du 
Téléthon

La municipalité vous invite à découvrir 
les décorations de Noël et partager un 
vin chaud à partir de 18h30

Noël des enfants et seniors 
offert par la municipalité 
(salle des fêtes)

Marché de Noël organisé par l’ADL. 
Programme sur anconedrome.fr

Vœux du Maire, 19h
(salle des fêtes)

Tournoi de tarot
 (salle des fêtes)

Rendez-vous Itinérances
(salle des fêtes)

Soirée Choucroute, 19h
(salle des fêtes)

Carnaval avec le Sou des 
Ecoles (salle des fêtes)

Soirée US Ancône

Vide-grenier avec ADL

Fête du foot 
 US Ancône

Feu de la Saint-Jean
Date précisée sur 
anconedrome.fr

10 décembre : loto US Ancône (grand loto, 20h30)
11 décembre : petit loto ACP (18h)
18 décembre : petit loto Pétanque (18h)
23 décembre : petit loto ADL (18h)
25 décembre : petit loto ACP (18h)
30 décembre : petit loto ADL (18h)
8 janvier : petit loto ADL (18h)
15 janvier : petit loto ACP (18h)
22 janvier : petit loto Pétanque (18h)
29 janvier : petit loto ACCA (18h)
5 février : petit loto ADL (18h)
12 février : petit loto ACP (18h) précédé d’un repas
19 février : petit loto ACCA (18h)
26 février : petit loto Pétanque (18h)
5 mars : petit loto ACCA (18h)
12 mars : loto du Club Honorine (grand loto, 14h)
19 mars : petit loto ACP (18h)
26 mars : loto du CCAS (grand loto, 14h)

Agenda sous réserve de modification. Suivez les dernières mises à jour sur 
anconedrome.fr et sur la page facebook de la commune.

L’ÉPICERIE DE MÉLANIE



Sécurité privée des biens et des personnes depuis 30 ans
HALTE AUX CAMBRIOLAGES !

ALARME TÉLÉSURVEILLANCE ASSISTANCE

Nos agences : Ancône - Montélimar - Pierrelatte

04 75 01 02 07


